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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 22 octobre 2013, ajournée au    
12 novembre 2013 à 20 heures à la salle des Lys située au siège social de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Lise 
Paquette et Chantale T. Renaud; 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Normand Héroux, Benoît Laganière, Nicolas 
Léonard, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, Michel Parent et 
Jean-Claude Rousseau; 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Colette Larose. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mmes Lucie Désilets et Nicole Leblanc  
 
MM Alain Filion, Michel Gervais et Gilles Roy  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle et de 
l’éducation des adultes 
Mme Johanne Caron, directrice par intérim du Service des ressources 
financières 
Mme Sophie Latreille directrice du Service des ressources éducatives 
Mme Sophie Lussier, directrice du Service des ressources humaines 
Mme Louise Nadon, directrice par intérim du Service des ressources 
matérielles 
Mme Sylvia Vigneault, directrice par intérim du Service des technologies de 
l’information 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport scolaire 
Me Frédérick Roussel, directeur adjoint au Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
En l’absence de la présidente, Mme Colette Larose, vice-présidente, préside la 
séance.  Mme Colette Larose déclare la séance ouverte. Il est 20 h 10. 
 
 

49-CC-2013-2014 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 7.3  Nomination au poste 
de direction générale adjointe et le point 15.1 – Protecteur de l’élève – Avis 
MV230913-337 (frais de surveillance du dîner)   
 
Adoptée à l’unanimité 

 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 

2.1 Modification de l’ordre du jour: Ajouter à « Affaires de la direction 
 générale », le point 7.3 – Nomination au poste de direction générale 
 adjointe et à « Autres  points »,  le point 15.1 – Protecteur de l’élève – 
 Avis MV230913-337 (frais de surveillance du dîner) 

5. Questions orales du public 
 7. Affaires de la direction générale 
 7.3 Nomination au poste de direction générale adjointe  
11. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  

11.1 Carte d’accès – Réseau de transport de Longueuil 
15.  Autres points 

15.1 Protecteur de l’élève – Avis MV230913-337 (frais de surveillance du 
dîner) 

16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

50-CC-2013-2014 NOMINATION AU POSTE DE DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin a décidé de 
pourvoir au poste de direction générale adjointe; 
 
CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé aux fins de procéder à 
la sélection de candidatures et d’adresser au Conseil des commissaires ses 
recommandations; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande à l’unanimité la 
nomination de Madame Sylvie Caron; 
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Michelle Laguë : 
 
1o QUE Mme Sylvie Caron soit nommée directrice générale adjointe de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin; 
 
2o QUE  le directeur général soit mandaté pour convenir des modalités 
 d’entrée en fonction et des conditions de travail de Mme Sylvie Caron. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

51-CC-2013-2014 CARTE D’ACCÈS – RÉSEAU DE TRANSPORT DE LONGUEUIL 
 
CONSIDÉRANT la résolution 71-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 26 février 2013 concernant une 
demande de tarification réduite;  
 
CONSIDÉRANT les échanges intervenus entre la Commission scolaire et le 
RTL;  
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de protocole d’entente a été élaboré entre la 
Commission scolaire et le RTL pour refléter les échanges relatifs à un projet 
pilote visant l’école secondaire Antoine-Brossard;  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire entend permettre aux élèves de 
l’école secondaire Antoine-Brossard éligibles au transport scolaire d’utiliser à 
cette fin le service de transport en commun du RTL;  
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un projet pilote d’une durée de six (6) mois, soit 
du 1er janvier 2014 au 30 juin 2014;  
 
CONSIDÉRANT l’entente générale intervenue entre la Commission scolaire et 
le RTL en date du 25 juin 2013 serait modifiée par cette entente spécifique pour 
tout ce qui concerne le transport scolaire des élèves de l’école secondaire 
Antoine-Brossard;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Colette Larose : 
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte de conclure avec le 
 Réseau de transport de Longueuil un protocole d’entente pour un projet 
 pilote à l’école secondaire Antoine-Brossard du 1er janvier 2014 au 30 juin 
 2014, tel que présenté;  
 
2°  QUE le directeur général soit mandaté pour signer ce protocole et tout 
 autre document en découlant pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin.  
 
Adoptée à l’unanimité 
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52-CC-2013-2014 

AUTRES POINTS 
 
PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE – AVIS MV230913-337 (FRAIS DE SURVEILLANCE DU 
DÎNER) 
 
CONSIDÉRANT que le protecteur de l’élève a été saisi d’une plainte 
relativement au refus de la CSMV de défrayer les coûts reliés à la surveillance 
d’un élève durant la période du dîner suite au transfert de son école de secteur 
pour surplus (dossier MV230913-337); 
 
CONSIDÉRANT le Règlement concernant le traitement des plaintes d’élèves 
ou de parents d’élèves et concernant le protecteur de l’élève adopté par le 
Conseil des commissaires à sa séance ordinaire du 23 mars 2010; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 7.4 de ce règlement édicte que « le protecteur de 
l’élève doit, dans un délai de trente (30) jours de la réception de la demande du 
plaignant, donner au Conseil des commissaires son avis sur le bien-fondé de la 
plainte et, le cas échéant, lui proposer les correctifs qu’il juge appropriés »; 
 
CONSIDÉRANT que le protecteur de l’élève a transmis son avis écrit au 
Conseil des commissaires concernant la plainte déposée; 
 
CONSIDÉRANT que le protecteur de l’élève considère, après enquête et 
analyse, que la plainte est non fondée; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière: 
 
QUE le Conseil des commissaires prenne acte de l’avis écrit en date du                 
28 octobre 2013 du protecteur de l’élève, tel que déposé. 
 
Un vote nominatif a été demandé : 
 
POUR : 12 (Francine Chabot, Claude Denis, Denise Girard, Michelle Laguë, Sylvain 

Lévesque, Gaëtan Paquet, Lise Paquette, Michel Parent, Chantale T. Renaud, 
Jean-Claude Rousseau, Benoît Laganière et Colette Larose) 

 
CONTRE : 2  (Roch Dumont et Serge Mainville) 
 
ABSTENTION : 2 (Normand Héroux et Nicolas Léonard) 
 
Adoptée à la majorité 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole.  
 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Un commissaire a pris la parole. 
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 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin.  Il est 20 h 50. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                 Vice-présidente                                      Secrétaire générale 
  (en remplacement de la présidente) 
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